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INTRODUCTION

Hydro-Québec Distribution (le « Distributeur »), dans le cadre du présent dossier, désire obtenir l’autorisation de la Régie de l’énergie (la « Régie ») afin d’établir ses tarifs d’électricité pour l’année 2008-2009.

Le présent mémoire  de l’Union des Consommateurs (« UC ») traitera des aspects suivants de la preuve du Distributeur :

i) La prévision de la demande

ii) Le plan intégré de l’amélioration à l’efficience;

iii) Le compte de pass-on pour les approvisionnements postpatrimoniaux;

iv) Le coût du service de transport;

v) Les dépenses nécessaires à la prestation du service;

vi) Les investissements
vii) La stratégie clientèle faible revenu et le plan global en efficacité énergétique.

De plus, UC dépose le rapport de l’expert Co Pham. Ce rapport traite, entre autres sujets, de la hausse tarifaire uniforme de 2,9% demandée par le Distributeur et de la hausse potentielle différenciée par catégories de consommateurs pour l’année tarifaire 2008-2009. Il commente également sur certaines propositions de réformes de la structure des tarifs domestiques D et DM  et sur la répartition des coûts du PGEÉ.

D’ailleurs, conjointement avec la FCEI, OC et le RNCREQ, UC dépose le rapport de l’expert Barry Green.
Lors de son argumentation finale, UC traitera des recommandations qu’elle désire faire valoir en relation avec les expertises déposées. 

PRÉVISION DE LA DEMANDE

Le Distributeur désire, afin d’obtenir une 

« meilleure prévision de sa demande aux fins des hausses tarifaires et des besoins d’approvisionnements » (HQD-15, document 1, Réponse à la question 10.1),
une nouvelle normale climatique afin de mieux cerner le phénomène du réchauffement climatique. Le groupe Ouranos, groupe d’expert en climatologie, a été chargé de déterminer cette nouvelle normale climatique. 

Si cette nouvelle normale climatique permet au Distributeur comme il l’affirme
 d’obtenir une prévision plus robuste de sa demande, UC recommande que cette nouvelle normale climatique soit  acceptée par la Régie.
ÉVALUATION DE L’EFFICIENCE

Le Distributeur présente, dans sa preuve
, trois aspects concernant l’évaluation de son efficience. Ces trois aspects sont :

i) Les indicateurs d’efficience actuellement utilisés et les modifications qui y sont proposées;

ii) Le nouveau plan intégré de l’amélioration de l’efficience du Distributeur;

iii) Le balisage externe auquel le Distributeur se soumet.

Indicateurs d’efficience 

Le Distributeur, dans ce dossier, propose des changements à certains indicateurs d’efficience afin 

« d’en améliorer leur pertinence et ainsi mieux mesurer l’efficience des activités de distribution et de services à la clientèle » (HQT-3, document 1, page 5, lignes 7-8)
En premier lieu, le Distributeur

« suggère de remplacer l'indicateur sur les immobilisations en exploitation nettes par abonnement (IEN) par un nouvel indicateur désigné par les coûts des immobilisations par abonnement (CIM). Ce nouvel indicateur comprend au numérateur, les frais financiers, les dépenses d'amortissement et la taxe sur le capital et au dénominateur, le nombre d'abonnements. Ce nouvel indicateur est complémentaire à ceux portant sur les charges d’exploitation nettes (CEN). » (HQT-3, document 1, page 5, lignes 17-23)

L’indicateur IEN par abonnement serait transféré pour sa part vers les indicateurs spécifiques. Comme mentionné précédemment, le numérateur de ce nouvel indicateur contient la taxe sur le capital, qui, selon le budget du Ministère des finances du 24 mai 2007, devrait disparaître en 2011.

Donc, toutes choses étant égale par ailleurs, ce nouvel indicateur pourrait diminuer par le seul fait que le niveau de taxation baisse, ne permettant pas de dégager clairement les efforts consentis par le Distributeur en matière d’efficience. À une suggestion
 d’enlever le facteur taxe du calcul de l’indicateur, le Distributeur répond qu’il désire le conserver mais qu’il expliquera les facteurs faisant varier cet indicateur. 

Cependant, dans le présent dossier tarifaire
, le Distributeur ne fait aucune mention de l’effet de la baisse de taxe sur cet indicateur. UC soumet qu’étant donné qu’il y a anticipation d’une baisse de taxe jusqu’à son élimination en 2011, le Distributeur devrait en faire état lors des explications traitant de l’indicateur CIM par abonnement dans les prochains dossiers tarifaires.

Le Distributeur présente par la suite ses résultats pour huit indicateurs privilégiés d’efficience
 (six indicateurs originaux et deux provenant des indicateurs spécifiques). Dans sa décision D-2007-12, la Régie demandait au Distributeur d’analyser l’évolution des indicateurs d’efficience sur une période mobile de cinq ans car elle 

« est d’avis qu’une telle période établit un juste équilibre entre le souhait du Distributeur de ne pas tenir compte de variations ponctuelles importantes de coûts consécutives à la mise en service ou au déploiement de projets d’envergure, …» (D-2007-12, page 28)

La croissance annuelle moyenne sur la période 2003-2008 de quatre de ces huit indicateurs est supérieure à l’inflation
. Pour la période 2004-2008
, les taux de croissance de ces indicateurs sont majoritairement supérieurs à ceux de 2003-2008. Finalement, pour 2007-2008, six des huit indicateurs privilégiés sont au-dessus de l’inflation. Le Distributeur explique ce phénomène principalement par l’implantation du projet SIC
.

Le Distributeur affirme d’ailleurs dans son plan intégré d’amélioration à l’efficience les problèmes reliés à comparer la croissance des indicateurs et l’inflation sur une période mobile de cinq ans. Selon le Distributeur, l’objectif plus approprié serait de maintenir sous l’inflation la croissance annuelle moyenne 2003-2008 des indicateurs portant sur les CEN, alors que ce même objectif pour les autres indicateurs d’efficience est étalé sur la période 2001-2008. Ces objectifs doivent d’ailleurs être atteint tout en conservant la même qualité de service.

En réponse à une question
, le Distributeur affirme d’ailleurs que la croissance des indicateurs qui incluent les coûts liés aux immobilisations devrait être tenue sous l’inflation sur une période de 10 ans. En effet, le Distributeur évoque qu’il n’a pas réalisé, dans son récent passé,  de projets majeurs et que les indicateurs sont donc très volatiles à l’introduction de tout nouveau projet d’envergure. Le Distributeur croit qu’

« une période d’analyse de 5 ans pourrait être considérée si le Distributeur pouvait compter sur un long historique de réalisation de projets majeurs. » (HQD-15, document 4, Réponse à la question 8.2)
Pour cette raison, le Distributeur indique que l’objectif de maintenir la croissance annuelle moyenne des indicateurs inférieure à l’inflation sur une période mobile de 5 ans comme la décision D-2007-12 le stipule est difficilement atteignable pour le moment. UC soumet que le Distributeur peut continuer d’utiliser une période mobile de 5 ans pour ces indicateurs et expliquer les écarts par rapport à l’inflation qui seraient causés par des projets majeurs dans le cas des indicateurs qui incluent les coûts liés aux immobilisations. 
Dans la catégorie des indicateurs de qualité du service du Distributeur
, UC s’interroge sur la nécessité de retenir un indicateur « Décès provoqué par électrocution dans la population. » UC souligne qu’un rapport d’exception serait suffisant.  Le Distributeur semble d’ailleurs envisager cette avenue
.
Le Distributeur s’étant d’ailleurs soumis à une opération de balisage externe sur d’autres indicateurs de qualité du service, de plus amples commentaires suivront dans la section Balisage externe.
Plan intégré d’amélioration à l’efficience

Outre les objectifs du plan intégré d’amélioration à l’efficience du Distributeur mentionné précédemment
, le Distributeur présente ce plan ainsi que l’avancement des travaux du comité d’efficience
.
En date de juin 2007, l’analyse de dix sous-processus sur un total de 27 avait débuté, et 

« aucun sous-processus n’a encore complété les trois étapes du plan d’analyse. » (HQD-3, document 1, page 15, lignes 6-8)
La dernière étape de ce plan d’analyse, soit la formulation des cibles à atteindre pour certains indicateurs de performance, n’est d’ailleurs abordée que pour 7 sous-processus. De plus, à une question, le Distributeur affirme qu’il lui est impossible 

« de préciser les gains et les coûts prévus à ce jour pour chacun des dix sous-processus détaillés. » (HQD-15, document 1, Réponse à la question 25.2)
Il est donc difficile de statuer pour le moment sur les résultats d’un tel plan.  UC souhaite que le plan du Distributeur ainsi que les cibles puissent être connus dès que possible.

Le Distributeur explique cependant les stratégies afin de réussir sa démarche d’efficience, soit les actions des gestions courantes et actions structurantes. Par ces activités de gestions courantes, le Distributeur vise à obtenir des gains récurrents annuels de 1% sur ces charges d’exploitations en modifiant légèrement sa gestion actuelle des affaires.

Les actions structurantes, comme le nom l’indique, demande des changements dans la structure même de l’entreprise. Le Distributeur a identifié trois projets majeurs
 qui demandent des investissements initiaux importants et qui permettaient d’obtenir des gains importants dans les prochaines années. Ces projets sont : la relève de compteurs par radio fréquence, l’implantation du système REAAO
 et le service à la clientèle libre-service (RVI/Web).

Les deux premiers projets sont des investissements supérieur à 10M$ qui feront l’objet d’une demande par le Distributeur au moment qu’il jugera opportun. UC soumet qu’une étude approfondie de ces investissements devra avoir lieu afin de vérifier si ces projets auront les gains escomptés.

Balisage externe 
Le Distributeur a participé pour la 4ième fois à une opération de balisage externe sur les services à la clientèle offert par la firme PA Consulting. Le Distributeur présente les données pour l’année 2004 et 2005, les données antérieures étant difficilement comparables selon le Distributeur dû à des changements méthodologiques. 
Au niveau de la performance service, le Distributeur s’éloigne de la moyenne des indicateurs pour trois de ces six indicateurs (délai moyen de réponse, taux d’abandon, pourcentage de factures estimées). Bien que pour les autres indicateurs (outre pourcentage de clients interrompus) le Distributeur se rapproche de la moyenne des autres distributeurs, UC croit que des efforts supplémentaires peuvent être effectués afin d’améliorer cette performance. En effet, ces indicateurs touchent directement la clientèle résidentielle québécoise, une amélioration soutenue est souhaitée.

UC appuie la démarche de balisage entreprise par le Distributeur. UC croit que le Distributeur devra entreprendre tous les efforts nécessaires afin d’améliorer sa performance au niveau du service à la clientèle.
Au niveau de la performance coûts, la performance du Distributeur s’est améliorée, l’écart entre le Distributeur et la moyenne des autres participants diminuant. Le Distributeur affirme que cette amélioration aurait été plus grande n’eut été de la hausse de valeur du dollar canadien.

Le Distributeur a aussi participé en 2005 à un balisage concernant le service de Distribution, balisage réalisé par PA Consulting dans le cadre du programme T&D. Cette opération permet d’effectuer un classement des distributeurs selon trois catégories comprenant chacune leurs indicateurs, soit

« six indicateurs de coûts, sept indicateurs de continuité de service et quatre indicateurs concernant la sécurité au travail. » (HQT-3, document 1, page 25, lignes 6-8)
Les résultats de ce balisage démontrent que le Distributeur a, de 2004 à 2005, abaissé son classement, se déplaçant du troisième au dernier quartile. Cette détérioration du classement du Distributeur se manifeste d’ailleurs sur les trois catégories d’indicateurs. 

Au niveau des indicateurs de coûts, le Transporteur souligne d’ailleurs que

« tout comme les activités de services à la clientèle, il faut souligner que le recul de la performance au niveau des coûts reflète principalement l’appréciation du dollar canadien. » (HQT-3, document 1, page 25, lignes 18-19)

Afin d’appuyer cette affirmation, le Distributeur présente l’évolution de trois indicateurs de coûts par clients en dollars canadiens
, qui alors affichent une décroissance. Cependant, une fois converti en dollars américains, cette décroissance devient relativement plus petite. 

UC soumet que la hausse de la valeur du dollar canadien ne peut être le seul facteur pris en considération lors de cet exercice de balisage. En effet, en réponse à une question
, le Distributeur affirme qu’il encoure pour son service de distribution des coûts en dollars américains, sans pour autant connaître la proportion de ces coûts. 

Si le Distributeur peut, grâce à une hausse de valeur du dollar canadien, se procurer des équipements payables en dollars américains à un coût maintenant moindre, la hausse du dollar devrait être aussi considérée comme un facteur pouvant aider le Distributeur lorsque vient le temps d’évaluer sa performance au niveau des coûts.

UC croit que la hausse de valeur du dollar canadien ne doit donc pas être seulement interprétée comme un facteur contribuant à un recul de la performance du Distributeur, le contraire étant aussi possible.

Au niveau de la performance du Distributeur en termes de continuité de service, la preuve du Distributeur présente
 deux indicateurs provenant de l’opération balisage. Pour ces deux indicateurs, le Distributeur voit son rang baisser et l’écart avec la moyenne des autres distributeurs s’agrandir. UC soumet qu’il est inquiétant pour la clientèle résidentielle québécoise de constater que la continuité de service offert par le Distributeur s’est dégradée entre 2004 et 2005.
Quant aux indicateurs sur la sécurité au travail, l’opération balisage classe le Distributeur dans le quatrième quartile. Cependant, selon le Distributeur, cette situation

« est davantage attribuable à un contexte règlementaire différent aux États-Unis qu’à une mauvaise performance d’Hydro-Québec Distribution. » (HQT-3, document 1, page 29, lignes 8-9)

et 

« qu’une appréciation juste et équitable des résultats de balisage exigerait de prendre ces facteurs en considération » (HQT-3, document 1, page 29, lignes 22-23)

Dernièrement, le Distributeur présente son plan de balisage pour le centre de services partagés et ses diverses directions. Ce plan s’étend jusqu’à l’an 2011 pour certaines des directions du CSP. UC suivra dans les prochains dossiers tarifaires le développement de ce plan et les résultats escomptés.
COMPTE DE FRAIS REPORTÉS DE TRANSPORT

Le Distributeur indique qu’au 31 décembre 2007, le compte de frais reportés de transport s’élève à 344M$
. 
Le Distributeur propose donc 

« d’amortir en 2008 une tranche de 107,0M$ relativement au solde non amorti des années 2005 et 2006 et de prendre en compte le solde intégral de 58,9M$ des frais reportés de l’année 2007 dans le coût du service de transport. » (HQD-4, document 3, page 8, lignes 18-21)

Le Distributeur soumet que les montants intégrés au coût de service de transport en 2008 sont en continuité avec la décision de la Régie D-2007-12, soit qu’ils tentent de concilier

« le rapprochement des coûts aux bonnes générations, la stabilité tarifaire et la réduction des coûts de financement. » (HQD-4, document 3, page 7, lignes 22-24)  
Suite à cette intégration de ce 107M$ et 58,9M$, le solde du compte de frais reportés de transport sera de 178,4M$
 et le Distributeur désire l’amortir sur une période de deux ans. Cependant, la manière de disposer de ce 178,4M$ sur les deux ans n’est pas définie par le Distributeur
. 

UC soumet que le Distributeur n’est pas nécessairement dans l’obligation d’amortir le solde du compte de frais reporté sur une période de deux ans. En effet, advenant un solde créditeur relativement important du compte de pass-on pour l’achat de l’électricité postpatrimoniale lors du prochain dossier tarifaire, le Distributeur pourrait utiliser cette somme afin d’abaisser le solde du compte de frais reportés de transport.

Ceci permettrait au Distributeur de poursuivre lors du prochain dossier tarifaire la suggestion de la Régie qui lui indiquait d’appliquer 

« tout solde créditeur du compte de pass-on lors du dépôt du dossier tarifaire 2008
 prioritairement en réduction du solde débiteur du compte de frais reportés des coûts de transport. » (D-2007-12, page 20)

UC soumet donc que l’amortissement sur une période de deux ans du solde du compte de frais reportés de transport est une avenue possible mais que la stratégie finale à adopter quant à la période d’amortissement de ce solde dépendra de l’ensemble des paramètres du revenu requis du prochain dossier tarifaire du Distributeur.

COMPTE DE PASS-ON POUR L’ACHAT D’ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE
Dans sa décision D-2007-12, 
« la Régie demande au Distributeur de tenir des rencontres techniques préalables au dépôt du présent dossier tarifaire afin de : 

fournir davantage d'explications sur les raisons qui empêchent la distinction entre les aléas de la demande et les aléas climatiques à l’intérieur du compte de pass-on ; 

examiner la possibilité de répartir distinctement les écarts de ce compte attribuables aux aléas climatiques et de demande ; 

explorer les solutions afin de protéger la clientèle des fluctuations importantes du compte de pass-on et particulièrement celles dues aux aléas climatiques. » (HQD-4, document 2, lignes 15-24)

Le Distributeur a donc tenu des rencontres techniques à propos de ces sujets. Le Distributeur a présenté, lors de ces rencontre, les diverses raisons expliquant l’impossibilité de distinguer entre ces deux types d’aléas
.
Malgré le fait que UC aurait préféré que le Distributeur puisse distinguer entre les aléas climatiques et ceux de la demande, UC prend acte de l’impossibilité de cette distinction pour le moment. 

De plus, le Distributeur a présenté trois mécanismes différents qui avaient pour but de limiter l’impact que causent les fluctuations du compte de pass-on. Selon le Distributeur, aucun des scénarios explorés n’est jugé satisfaisant
. 
Le Distributeur juge qu’une approche au cas par cas est donc à privilégier pour le moment, afin de permettre une certaine flexibilité par rapport aux différents cas qui pourraient se produire.

UC est d’accord avec l’approche cas par cas privilégiée par le Distributeur. UC croit que lorsqu’un historique plus long sera disponible sur le compte de pass-on, des propositions de mécanismes alternatifs pourront être étudié s’il y a lieu.

DÉPENSES NÉCESSAIRES À LA PRESTATION DU SERVICE

Évolution des dépenses
Au tableau 1 suivant, l’évolution des dépenses par catégories est présentée de 2006 à 2008, de même que la différence entre les montants de 2007 et 2008. Les achats d’électricité et le service de transport subissent les plus grandes hausses. Au niveau des charges d’exploitation et autres charges, les charges brutes directes, les charges de services partagés et l’amortissement et déclassement sont les trois autres postes où les augmentations sont les plus élevées entre 2007 et 2008.  De plus, en observant le tableau 1, ce sont exactement les mêmes postes qui contribuent au surpassement des dépenses nécessaires à la prestation du service autorisé par la décision D-2007-12, surpassement de l’ordre de 152M$.

Tableau 1

Évolution des dépenses (M$) 2006-2008* 

[image: image1.emf]Année historique Année de base Année témoin Variation 

2006 2007 2008 2007-2008

Achats d'électricité et  7 353,3 7 555,2 7 699,2 144,0

service de transport

Achats d'électricité 5 040,3 5 002,2 5 034,5 32,3

Service de transport 2 313,0 2 553,0 2 664,6 111,6

Charges d'exploitation 1 151,1 1 208,2 1 251,6 43,4

       Charges brutes directes 1 082,1 1 129,7 1 138,0 8,3

Masse salariale 763,7 788,4 783,2 -5,2

Autres charges directes 318,4 341,3 354,8 13,5

Charges de services partagés 371,4 389,7 412,6 22,9

Coûts capitalisés -336,7 -350,7 -339,9 10,8

Frais corporatifs 34,3 39,5 40,9 1,4

Autres charges 725,0 740,1 800,9 60,8

Achats de combustible 58,7 69,0 75,2 6,2

Amortissement et déclassement 569,8 576,7 640,3 63,6

Taxes 96,5 94,4 85,4 -9,0

Dépenses totales 9 229,4 9 503,5 9 751,7 248,2


*Source : HQD-6, document 1, page 3 et calculs de l’auteur
Afin d’avoir une meilleure idée de l’évolution de ces dépenses, le tableau 2 présente le taux de croissance annuel pour la période 2006-2007 et 2007-2008, ainsi que le taux de croissance annuel moyen pour la période réglementaire couverte par ce dossier, soit 2006 à 2008. 

Tableau 2

Taux de croissance annuel  (%)
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2006-2007 2007-2008 2006-2008

Achats d'électricité et  2,75 1,91 2,32

service de transport

Achats d'électricité -0,76 0,65 -0,06

Service de transport 10,38 4,37 7,33

Charges d'exploitation 4,96 3,59 4,27

       Charges brutes directes 4,40 0,73 2,55

Masse salariale 3,23 -0,66 1,27

Autres charges directes 7,19 3,96 5,56

Charges de services partagés 4,93 5,88 5,40

Coûts capitalisés 4,16 -3,08 0,47

Frais corporatifs 15,16 3,54 9,20

Autres charges 2,08 8,22 5,10

Achats de combustible 17,55 8,99 13,19

Amortissement et déclassement 1,21 11,03 6,01

Taxes -2,18 -9,53 -5,93

Dépenses totales 2,97 2,61 2,79

Taux de croissance annuel


Sur la période 2006-2008, le taux de croissance annuel moyen est de 2,79%, les services de transport, les autres charges directes, les charges de services partagés, l’achat de combustibles et les frais corporatifs affichant les plus haut taux de croissance. Il faut cependant noter qu’en termes absolus, le montant dédié aux frais corporatifs et l’achat de combustibles sont relativement plus petits que les autres postes mentionnés précédemment. Sur la période 2007-2008, les postes qui affichent le plus haut taux de croissance annuel sont en majorité les mêmes, pour un taux de croissance annuel des dépenses totales de 2,61%.
Pour sa part, le tableau 3 suivant décompose le taux de croissance entre 2006-2007 et 2007-2008 présentés ci-dessous entre les différents postes de dépenses. Cette décomposition permet de vérifier quels postes de dépenses ont le plus d’influence sur la croissance des dépenses totales.
Ce tableau permet de tenir compte du poids relatif de chacun des postes de dépenses. En décomposant le taux de 2,61%, il est facile de remarquer que les postes ayant influencé cette croissance sont les services de transport, l’achat d’électricité, l’amortissement, les autres charges directes ainsi que les charges de services partagés (section charges d’exploitation). Entre 2006-2007, outre les achats d’électricité et l’amortissement, environ les mêmes facteurs poussent la croissance vers la hausse, en plus de la croissance dans la masse salariale (voir tableau 3 ci bas). Étant donné l’impact tarifaire des postes de dépenses qui font augmenter le revenu requis du Distributeur, ils sont étudiés avec plus de détails ici.

Tableau 3
Décomposition du taux de croissance annuel (%)
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Achats d'électricité et  2,19 1,52

service de transport

Achats d'électricité -0,41 0,34

Service de transport 2,60 1,17

Charges d'exploitation 0,62 0,46

       Charges brutes directes 0,52 0,09

Masse salariale 0,27 -0,05

Autres charges directes 0,25 0,14

Charges de services partagés 0,20 0,24

Coûts capitalisés -0,15 0,11

Frais corporatifs 0,06 0,01

Autres charges 0,16 0,64

Achats de combustible 0,11 0,07

Amortissement et déclassement 0,07 0,67

Taxes -0,02 -0,09

Dépenses totales 2,97 2,61

Décomposition du taux de croissance 

annuel moyen


Service de transport

L’effet du coût de transport sur la croissance des dépenses nécessaires à la prestation du service a été l’élément le plus important entre 2007-2008. Cette croissance est causée par l’amortissement des frais reportés des années 2005 et 2006 et la prise en compte des frais reportés de l’année 2007
. Étant donné l’importance de ces coûts, UC soumet qu’il est primordial que le Distributeur fournisse à chaque dossier tarifaire, comme le veut la décision de la Régie
, sa meilleure

« estimation de la provision du coût de transport applicable au coût de service de l’année témoin. » (D-2007-12, page 21)

Ceci permettra d’éviter que des hausses tarifaires soient principalement causées par des frais reportés provenant d’années passées.  
Achats d’électricité

Pour ces besoins postpatrimoniaux, le Distributeur évalue ses besoins
« en fonction d’un scénario qui suppose l’utilisation complète du volume d’électricité patrimoniale et aucun recours à l’entente cadre. » (HQD-2, document 2, page 18, lignes 15-17).

Selon le Distributeur, les besoins en approvisionnements postpatrimoniaux seront de 6,5TWh au cours de 2008, et devra revendre près de 4TWh en surplus, étant donné les 10TWh auquel le Distributeur est engagé à long terme
. 

La revente de ce surplus d’énergie permettant d’abaisser le coût de ces besoins postpatrimoniaux. À ce sujet, la FCEI, OC, le RNCREQ et UC ont demandé conjointement un rapport d’expert. UC traitera des recommandations qu’elle désire faire valoir en relation avec l’expertise déposée dans son argumentation. 
Dépenses en amortissement
Les dépenses d’amortissement sont liées aux mises en services des investissements en équipements et installations et entrent dans le calcul du revenu requis du Distributeur. Par conséquent, une analyse des budgets d’investissements demandés par le Distributeur est requise; UC a procédé à cette analyse dans la section «Autorisation des Investissements » du présent mémoire.

Charges d’exploitation : Charges brutes directes et de services partagés

La hausse de ces charges d’exploitation découle principalement des hausses de dépenses demandées pour la maîtrise de la végétation, la stabilisation de SIC, l’automatisation du réseau ainsi que le nouveau projet pilote TDT et la nouvelle stratégie pour la clientèle à faible revenu. 

Le Distributeur affirme que ces dépenses sont des éléments hors de son contrôle et méritent donc un traitement spécifique
.

Au niveau de la maîtrise de la végétation (autres charges directes), UC espère que les montants demandés permettront au Distributeur d’améliorer l’indice IC-Végétation. En effet, si des sommes additionnelles doivent être consacrées à cet activité, UC croit qu’une amélioration à court et moyen terme de l’indice de continuité devra être observée, le montant demandé pour l’année témoin 2008 étant près du niveau jugé idéal par le Distributeur
.
De plus, le Distributeur demande un montant additionnel de 10M$ pour la stabilisation post projet du Système Information Clientèle (SIC). Selon le Distributeur, les montants sont nécessaires afin d’augmenter les effectifs liés à l’implantation de ce projet et aussi de couvrir les charges additionnelles de mauvaises créances. L’effet du SIC sur les charges d’exploitation est aussi présent au niveau des charges de services partagés, la mise en service de SIC en 2008 nécessitant environ 21,6M$ de plus que le montant autorisé par la décision D-2007-12
.  

UC est préoccupée par le fait que les montants demandés pour la stabilisation de SIC augmentent alors que le service offert à la clientèle résidentielle pourrait se dégrader
. Dernièrement, la stratégie pour la clientèle à faible revenu est traitée dans une autre section de ce mémoire.

De manière globale, UC désire que le Distributeur déploie tous les efforts possibles afin de contrôler la croissance de toutes les dépenses nécessaires à la prestation du service.

  INVESTISSEMENTS POUR LES PROJETS DE MOINS DE 10M$
Le Distributeur prévoit pour l’année 2008 des investissements pour un montant de 732,9M$. De ce montant, 640M$, soit environ 87%, sont des investissements inférieurs à 10M$ pour lesquels le Distributeur demande une autorisation dans le présent dossier.

Au tableau 4, les montants d’investissements demandés par catégorie sont présentés de 2006 à 2008, ainsi que la différence de ces montants entre 2007-2008. La catégorie « croissance de la demande et amélioration de la qualité » sont les deux postes où il y a augmentation des montants d’investissements demandés, les autres postes ayant une variation négative ou nulle. De plus, les postes d’investissements où les montants augmentent entre 2007 et 2008 sont les mêmes où il y a dépassement du montant autorisé par la décision D-2007-12, le contraire étant aussi vrai pour les postes qui affichent une croissance négative des montants demandés.
Tableau 4
Évolution des budgets d’investissements 2006-2008 (M$) (Projets de moins de 10M$)*
[image: image4.emf]Année 
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Différence

Année 2006 2007 2008 2007-2008

Maintien des actifs 231,7 327,8 300,9 -26,9

Amélioration de la qualité 19,5 13,0 26,2 13,2

Respect des exigences 36,7 38,3 38,4 0,1

Sous-total 287,9 379,1 365,5 -13,6

Croissance de la demande 282,1 265,4 274,5 9,1

Total 570,0 644,5 640,0 -4,5


* HQD-13, document 1, page 7, Tableau 4 et calculs de l’auteur
Quant au tableau 5, il présente les taux de croissance annuels pour la période 2006-2007, 2007-2008, ainsi que le taux de croissance annuel moyen entre 2006-2008.
Le tableau 5, permet de constater que les investissements entre 2006-2007 et 2007-2008 ne suivent pas une tendance particulière dans le temps, affichant tantôt une croissance positive, tantôt une croissance négative. Alors que la période 2006-2007 affichait une croissance de 13%, la croissance entre 2007-2008 est quant à elle presque nulle. La catégorie amélioration de la qualité du service connaît cependant une forte croissance entre 2007-2008 (101,54%), mais il est à noter que les montants demandés restent largement inférieurs aux catégories maintien des actifs et croissance de la demande. La catégorie maintien des actifs a, quant à elle, connu une forte croissance entre 2006-2007.
Tableau 5
Taux de croissance annuel  (%) (Projets de moins de 10M$)

[image: image5.emf]Taux de 
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Année 2006-2007 2007-2008 2006-2008

Maintien des actifs 41,48 -8,21 13,96

Amélioration de la qualité -33,33 101,54 15,91

Respect des exigences 4,36 0,26 2,29

Sous-total 31,68 -3,59 12,67

Croissance de la demande -5,92 3,43 -1,36

Total 13,07 -0,70 5,96

Taux de croissance annuel


La difficulté provenant du tableau 5 précédent est que malgré le fait qu’une catégorie d’investissement affiche un taux de croissance très élevé, il se peut que le montant demandé demeure relativement petit face aux autres catégories d’investissement. Afin d’avoir une meilleure lecture de l’importance relative des catégories d’investissements, le tableau 6 suivant décompose chaque taux de croissance annuel présenté au tableau 5 entre ces différentes catégories, en tenant compte du poids relatif de chacune des catégories d’investissements. Cette approche permet de vérifier quelles catégories d’investissements ont le plus d’influence sur la croissance des investissements totaux. 
Alors que la catégorie maintien des actifs était le principal moteur de croissance des investissements entre 2006-2007, cette catégorie permet d’obtenir un taux de croissance négatif entre 2007-2008. Les taux de croissance de ces divers postes d’investissements étant variés, ils seront plus amplement analysés.

Tableau 6
Décomposition du taux de croissance annuel (%) (Projets de moins de 10M$)

[image: image6.emf]Année 2006-2007 2007-2008

Maintien des actifs 16,86 -4,17

Amélioration de la qualité -1,14 2,05

Respect des exigences 0,28 0,02

Sous-total 16,00 -2,11

Croissance de la demande -2,93 1,41

Total 13,07 -0,70

Décomposition du taux de 

croissance annuel


Maintien des actifs

Pour les investissements en maintien des actifs, la Régie
 demandait au Distributeur de

« poursuivre le développement de la méthodologie utilisée pour justifier l’augmentation des besoins en renouvellement du réseau. » (HQD-13, document 1, page 10, lignes 3-4)

et 
«d’associer à la méthodologie une évaluation qui pourrait s’appuyer sur l’évolution de l’IC ou sur un autre indicateur plus approprié devant contribuer à quantifier les impacts de ne pas faire les investissements requis. » (HQD-13, document 1, page 10, lignes 22-24)

Étant donné que les investissements en maintien des actifs sont appelés à augmenter passant de 329,6M$ en 2008 à 467,5M$ en 2012
, UC soumet que le dévoilement complet de la stratégie qui permettra d’identifier les investissements nécessaires à long terme selon certains critères de pérennité devra être effectué dès que possible.
Amélioration de la qualité
Le montant demandé et qui dépasse largement le montant autorisé par la décision D-2007-12 est causé principalement par le projet de SIC. Étant donné que ce type d’investissement devrait causer un impact bénéfice sur l’indice de satisfaction à la clientèle et des économies générées annuelle de 20M$ à partir de 2009
, UC surveillera avec attention l’évolution de cet indice et des économies inhérentes.

La croissance de la demande

Les investissements liés à la croissance de la demande comprennent

« l’addition de compteurs et d’appareils de mesure ainsi que les travaux de raccordement, de prolongement et de modification de réseau suite à l’arrivée de nouveaux clients. De plus, les ajouts d’équipements et de capacité au réseau pour répondre à l’accroissement de la charge associés à la croissance naturelle de la clientèle en font également partie. Cette catégorie comprend aussi les investissements requis pour répondre aux besoins de puissance additionnelle de la clientèle des réseaux autonomes. » (HQD-13, document 1, pages 14, lignes 16-21 & pages 15, lignes 1-2)

Le Distributeur prévoit, jusqu’à l’horizon 2012, une baisse du niveau d’investissement pour l’alimentation des abonnés et le mesurage de la consommation, alors que le programme d’équipement devrait connaître une hausse. UC suivra avec intérêt  l’évolution de ces prévisions et des écarts avec ceux-ci le cas échéant, étant donné l’impact tarifaire que peuvent avoir ces investissements sur la facture de la clientèle résidentielle québécoise.

Impact tarifaire sur cinq ans des investissements prévus

Le Distributeur désire regrouper les investissements selon quatre catégories
. Le Distributeur ne présente aucune catégorie dédiée seulement aux investissements en maintien des actifs, amélioration de la qualité et respect des exigences d’une valeur inférieure à 10M$. 

Étant donné que les investissements de plus de 10M$ sont à être autorisés ultérieurement par la Régie, UC croit qu’une catégorie comprenant exclusivement les investissements en maintien des actifs, amélioration de la qualité et respect des exigences d’une valeur inférieure à 10M$ doit être présenté. Le Distributeur semble d’ailleurs soucieux de séparer les investissements supérieurs et inférieurs à 10M$ pour ces types d’investissements, leurs impacts sur les revenus requis étant indiqué de façon séparée
. UC croit que ce souci pourrait se développer jusqu’à la création d’une catégorie propre à ces investissements.

Le tableau 7 suivant présente l’impact net sur les revenus requis mais en distinguant les projets inférieurs à 10M$  de ceux supérieurs à 10M$. De plus, le tableau présente en pourcentage les impacts nets sur les revenus requis que ces deux catégories d’investissements provoquent. Sur la période 2008-2012, ce sont principalement les projets supérieurs à 10M$ qui créent des impacts à la hausse sur les revenus requis. UC croit donc que ces projets
 mériteront donc une attention particulière lors de la demande d’autorisation de ces investissements par le Distributeur à la Régie.

Tableau 7

Impacts nets des investissements sur les revenus requis
*

[image: image7.emf]2008 2009 2010 2011 2012

R1

Moins de 10 M$ -3,90 -14,30 -28,80 -36,60 -44,40

Plus de 10M$ 14,10 26,20 35,70

R2 17,10 15,70 2,50 6,20 0,50

R3 79,10 80,80 82,50 82,60 80,10

R4 1,60 13,90 29,10 45,10 59,60

Total moins de 10M$ 13,20 1,40 -26,30 -30,40 -43,90

Total plus de 10M$ 80,70 94,70 125,70 153,90 175,40

Total 93,90 96,10 99,40 123,50 131,50

% du total : Moins de 10M$ 0,14 0,01 -0,26 -0,25 -0,33

% du total : Plus de 10M$ 0,86 0,99 1,26 1,25 1,33


* HQD-13, document 3, page 12, Tableau 6 et calculs de l’auteur
STRATÉGIE CLIENTÈLE À FAIBLE REVENU 

Comme le démontre les tableaux 2.1 à 2.4 de la preuve du Distributeur
, les ménages à faible revenu consacrent une plus grande partie de leurs revenus aux dépenses de consommation en électricité. Le Distributeur en est d’ailleurs pleinement conscient lorsqu’il affirme :

« Le Distributeur est conscient de l’effort budgétaire consacré à la facture d’électricité par les ménages à faible revenu. » (HQD-14, document 2, page 3, lignes 1-2)

Le Distributeur et des organismes du milieu ont formé le groupe de travail Ménages à faible revenu – HQD et organismes du milieu afin d’élaborer des pistes de solutions pouvant contribuer à aider cette clientèle. Pour l’année témoin 2008, un budget de 2,8M$ est demandé
 à cet effet.

UC soumet qu’il appuie l’ensemble des pistes de solutions de ce groupe de travail ainsi que le budget qui y est rattaché.

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Le Distributeur a, depuis le dossier R-3610-2006, bonifié l’aide en efficacité énergétique destinée aux ménages à faibles revenus.  Le Distributeur  consacre à ces ménages via le PGEÉ et l’AEÉ 26% des investissements totaux destinés au marché résidentiel. 

UC appuie cette démarche du Distributeur envers sa clientèle à faible revenu.

CONCLUSIONS

L’analyse présentée dans ce mémoire permet à UC de formuler les conclusions suivantes :

PRÉVISION DE LA DEMANDE

Si la nouvelle normale climatique permet au Distributeur d’obtenir une prévision plus robuste de sa demande, UC recommande que cette nouvelle normale climatique soit acceptée par la Régie.

ÉVALUATION DE L’EFFICIENCE

UC souhaite que le plan intégré de l’amélioration de l’efficience du Distributeur ainsi que ces composantes puissent être connus dès que possible.

UC appuie la démarche de balisage entreprise par le Distributeur. UC croit que le Distributeur devra entreprendre tous les efforts nécessaires afin d’améliorer sa performance au niveau du service à la clientèle.

UC croit que la hausse de valeur du dollar canadien ne doit pas être seulement interprétée comme un facteur contribuant à un recul de la performance du Distributeur dans son opération balisage, le contraire étant aussi possible.
COMPTE DE FRAIS REPORTÉS DE TRANSPORT
UC soumet que l’amortissement sur une période de deux ans du solde de 107M$ du compte de frais reportés de transport est une avenue possible mais que la stratégie finale à adopter quant à la disposition de ce solde dépendra de l’ensemble des paramètres du revenu requis du prochain dossier tarifaire du Distributeur.
COMPTE DE PASS-ON POUR L’ACHAT D’ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE
Dans le cas des mécanismes qui ont pour but de limiter l’impact que causent les fluctuations du compte de pass-on, UC est d’accord avec l’approche cas par cas privilégiée par le Distributeur. Cependant, UC croit que lorsqu’un historique plus long sera disponible sur ce compte, des propositions de mécanismes alternatifs pourront être étudié s’il y a lieu.
DÉPENSES NÉCESSAIRES À LA PRESTATION DU SERVICE

UC désire que les montants demandés au niveau de la maîtrise de la végétation permettront au Distributeur d’améliorer l’indice IC-Végétation et croit qu’une amélioration à court et moyen terme de cet indice devra être observé.

UC est préoccupée par le fait que les montants demandés pour la stabilisation du SIC augmentent alors que le service offert à la clientèle résidentielle pourrait se dégrader pendant cette période.

UC désire que le Distributeur déploie tous les efforts possibles afin de contrôler la croissance de toutes les dépenses nécessaires à la prestation du service.

INVESTISSEMENTS POUR LES PROJETS DE MOINS DE 10M$

UC soumet que le dévoilement complet de la stratégie qui permettra d’identifier les investissements nécessaires à long terme selon certains critères de pérennité devra être effectué dès que possible.
Les projets supérieurs à 10M$ étant principalement responsables des impacts à la hausse sur les revenus requis,  UC croit que ces projets mériteront une attention particulière lors de la demande d’autorisation de ceux-ci à la Régie. 

STRATÉGIE CLIENTÈLE À FAIBLE REVENU

UC appuie l’ensemble des pistes de solutions du groupe de travail sur les ménages à faible revenu ainsi que le budget qui y est rattaché.
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

UC appuie la volonté du Distributeur d’améliorer l’efficacité énergétique des ménages à faible revenu à travers son PGEÉ. 
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